
 

 

RÈGLEMENT Jeu CONCOURS : Quiz francophone - Journée internationale de la Jeunesse 

CONDITIONS DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 2022 

1. PRESENTATION GENERALE 

L'Unité jeunesse, sport et citoyenneté (UJSC) de l'Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF) lance un concours en ligne sous forme de quiz pour tester les 
connaissances des jeunes sur la thématique jeunesse au sein de la Francophonie. Le 
concours sera lancé le 12 août 2022 à l’occasion de la Journée internationale de la 
Jeunesse, soulignée chaque année le 12 août, afin d'attirer l'attention de la communauté 
internationale sur les défis de la jeunesse et célébrer le potentiel des jeunes en tant que 
leaders du présent.  
 
 
2. CONDITIONS DE PARTICIPATION  
 
La participation se fait en ligne sur le Portail jeunesse de la Francophonie : 
www.jeunesse.francophonie.org  
 
Date de lancement : 12 août 2022  
Date limite pour participer : 26 août 2022  
 
 
Pour être déclarés admissibles, les candidats devront remplir les exigences ci-après au 

moment de leur participation au concours. Les critères d’admissibilités sont les suivants :  

▪ Sans distinction de culture ou de croyance, il ou elle doit : 

▪ Être ressortissant d’un pays membre de l’Organisation internationale de la 

Francophonie   

- Être âgé(e) de 15 à 35 ans. Il ou elle doit être âgé(e) d’au plus 35 ans au 

moment de la remise du prix. La personne doit avoir au moins 15 ans lors du 

lancement de l’appel ;  

http://www.jeunesse.francophonie.org/


- Participer à titre individuel (il ne pourra être attribué qu'un seul lot par foyer, 

même nom, même adresse) ;  

- Pour participer à ce concours, le candidat.e doit remplir le formulaire de 

participation disponible sur le site Portail jeunesse 

www.jeunesse.francophonie.org avant le 26 août 2022 à 23h59 temps 

universel. 

 

▪ Ne pourront participer au présent concours les personnes suivantes : 
- Les « Organisateurs » du Concours soit les employés, cadres, 

administrateurs et dirigeants de l’OIF ; 
- Toute autre entité participant à la conception, à la production, à la mise en 

œuvre, à l’administration ou à l’exécution du concours.   
 
 
3. CONTRÔLES ET RÉSERVES 

Le tirage au sort du gagnant sera effectué parmi l'ensemble des participant.e.s ayant 

apporté au moins 7 bonnes réponses ou plus sur les 10 questions figurant sur le quiz. Le 

gagnant sera averti par courriel à l’adresse indiquée sur le formulaire de participation. 

L’OIF se réserve le droit de prolonger, écourter ou annuler le concours si les circonstances 

l'exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

La participation au Quiz entraîne l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Toute interprétation litigieuse de ce règlement de même que tous les cas non prévus 

seront tranchés par les organisateurs. 

3. PRIX A GAGNER  
 
01 abonnement digital au magazine Jeune Afrique  
 

http://www.jeunesse.francophonie.org/

